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Diffusion 
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Historique des modifications 

VERSION DATE AUTEUR OBJET DE LA VERSION ET LISTE DES MODIFICATIONS 

V1.0 10/2017 CRU Initialisation 

V2.0 08/2018 CRU Intégration des principes Ethiques 

V3.1 12/2018 CRU Intégration des principes Sécurité 

    

    

    

    

    

    
 

Validation 

VERSION EMETTEUR DATE / VISA VERIFICATEUR DATE / VISA APPROBATEUR DATE / VISA 

v3.1 CRU 27/11/2018 JURIDIQUE 07/12/2018 GSR 21/12/2018 

Date d'application : 03/01/2019 
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1 UNE CHARTE DES ACHATS RESPONSABLES, POUR QUOI FAIRE ? 

Le groupe UMANIS s’est engagé, en adhérant au Pacte Mondial des Nations Unies, à respecter et à promouvoir dans ses activités et sa 
zone d’action influente des principes relatifs aux Droits de l’Homme, au Droit du Travail, à l’environnement, à la lutte contre la 
corruption (Loi Sapin II n°2016-1691 du 9 décembre 2016). Le groupe UMANIS est soumis à des obligations notamment en terme de 
lutte contre la corruption et de prévention des risques environnementaux en lien avec ses propres activités, celles de ses fournisseurs 
et celles de ses sous-traitants. 

Cette charte est le socle qui lui permet de formaliser ses ambitions, ses réalisations et ses attentes vis-à-vis de ses partenaires et de 
ses fournisseurs. En adhérant au Pacte Mondial des Nations Unies, le groupe UMANIS prend l’engagement de respecter les dix principes 
universels en termes de droits de l’homme, de droit du travail, d’environnement et de lutte contre la corruption. 

2 LES ENGAGEMENTS DU GROUPE UMANIS 

Le Développement Durable est au cœur des préoccupations du groupe UMANIS qui s’engage sur tous les plans : environnemental, 
sociétal, humain et économique. A travers la présente charte, le groupe UMANIS s’engage à promouvoir tous ces principes dans sa 
zone d’influence et invite ses fournisseurs et partenaires à souscrire à cette démarche et à se conformer aux dispositions du Pacte 
Mondial : « Pour réussir parfaitement en matière d’achats responsables et dans la politique de RSE que nous nous sommes fixés, nous 
devons nous assurer que nos partenaires et fournisseurs ont la même vision et partagent nos mêmes axes de progrès en matière 
environnementale, sociale et éthique des affaires ». 

3 LES ENGAGEMENTS DE LA DIRECTION DES ACHATS DU GROUPE UMANIS 

 Suivre la Politique Achats Durables, et respecter les procédures et la déontologie achats 
(https://www.umanis.com/nos-engagements/), 

 Développer des relations collaboratives durables avec les fournisseurs,  

 Respecter la confidentialité des informations commerciales et techniques transmises par les fournisseurs,  

 Promouvoir la sécurité de l’information pour tous et adaptée à chacun, 

 Assurer le traitement équitable des fournisseurs et garantir la neutralité des acheteurs,  

 Appliquer la traçabilité et la transparence tout au long du processus achat,  

 Privilégier des achats éthiques et durables,  

 Prendre en compte le cycle de vie produit dans les choix d’achat (processus de fabrication, optimisation des 
emballages et des volumes de commande, recyclage matériel…),  

 Respecter la loi « informatique et libertés » en vigueur ainsi que toute autre disposition applicable en matière de 
protection de la vie privée et des données à caractère personnels dont le Règlement (UE) 2016/679 applicable 
pour les données transmises par les fournisseurs et sous-traitants. 

4 LES ENGAGEMENTS DU FOURNISSEUR ET DU SOUS-TRAITANT 

Le groupe UMANIS appelle les fournisseurs et les sous-traitants à l’accompagner dans cette démarche, dans une relation de confiance, 
en déployant des efforts raisonnables afin de respecter et promouvoir les principes fondamentaux suivants : 

Pratiques sociétales : 

 Respecter les droits fondamentaux, les réglementations applicables aux fournisseurs et le respect des règles 
internationales du droit du travail conformément aux directives des Nations Unies, 

 Accepter une relation basée sur la transparence en matière d’échanges d’informations sur la 
politique de Développement Durable mise en œuvre par le groupe UMANIS 
(https://www.umanis.com/nos-engagements/), 

 S’engager à ne jamais communiquer ou publier toutes les informations connues lors de consultations ou lors de 
la réalisation de prestations, tant les siennes que celles du groupe UMANIS 

 Respecter la confidentialité et la protection des données à caractère personnel tant les siennes que du groupe 
UMANIS (consentement, accès, droit à l’oubli, portabilité), 

 Exercer son activité dans le respect des principes de bonne gouvernance, 

 S’assurer de la protection de son système d’information en appliquant au moins les bonnes pratiques de sécurité 
adaptées à son entreprise décrites dans le guide disponible via le lien suivant : 
https://www.ssi.gouv.fr/uploads/2017/01/guide_cpme_bonnes_pratiques.pdf, 
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 S’assurer à chaque étape que ses propres fournisseurs et sous-traitants répondent aux mêmes critères d’exigence 
que ceux énoncés dans la présente charte, 

 Privilégier les initiatives qui favorisent le développement économique de proximité et la diversité des sous-
traitants et fournisseurs, 

 S’efforcer, dans la mesure du possible, de recourir aux établissements d’aide par le travail (ESAT) pour les travaux 
et fournitures confiés à l’extérieur. 

Pratiques environnementales : 

 Adhérer aux principes de protection de l’environnement : principes de précaution, réduction de la pollution (eau, 
air, bruit), réduction des émissions de gaz à effet de serre, limitation des consommations de ressources et de 
l’énergie, protection de la biodiversité, 

 Mettre en place des mesures contribuant à la protection de l’environnement et s’efforcer de minimiser les impacts 
environnementaux négatifs. 

Ethiques : 

 Prévenir les conflits d’intérêts : le fournisseur ou sous-traitant doit notamment révéler tout intérêt personnel, 
financier, ou autres liens avec un collaborateur du groupe UMANIS, 

 Respecter les droits de propriété intellectuelle et le savoir-faire du groupe UMANIS et de ses clients, 
conformément aux dispositions légales et/ou contractuelles, 

 Refuser toute pratique commerciale illégale ou déloyale. 

Lutte anticorruption : 

 Respecter la loi « Sapin II (loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et 
à la modernisation de la vie économique), 

 S’interdire d’offrir ou de solliciter, directement ou indirectement, des avantages, des invitations ou des cadeaux, argent ou 
autres dans le but d’en obtenir un avantage indu (marché, contrat…). L’acceptation d’un cadeau ou d’une invitation par un 
collaborateur du groupe UMANIS est encadrée par notre Charte Ethique accessible à la rubrique « NOS ENGAGEMENTS » du 
site internet : https://www.umanis.com/nos-engagements/ 

5 RESPECT DE LA CHARTE PAR LES FOURNISSEURS ET SOUS-TRAITANTS 

Le groupe UMANIS a le droit de procéder à des audits afin de s’assurer du respect des règles de la présente charte. Ces derniers 
pourront être réalisés sous forme documentaire mais également d’audits sur site réalisés par le groupe UMANIS ou par un cabinet 
spécialisé mandaté par lui. 

En cas de non-conformité(s) aux engagements du fournisseur ou du sous-traitant, constatée(s) lors de l’audit, des actions correctives 
pourront être exigées par le groupe UMANIS. En cas de manquement grave du fournisseur ou sous-traitant à un ou plusieurs 
engagements ou en l’absence de correction permettant la levée de la non-conformité, le groupe UMANIS serait en droit d’exclure ces 
derniers du panel de référencement et de résilier avec effet immédiat les contrats en cours. 

SIGNATURE CHARTE ACHATS RESPONSABLES & ETHIQUES 

Je soussigné (nom et prénom) :       .............................................................................................................................  

Agissant en qualité (fonction dans l’entreprise) :       ..................................................................................................  

Représentant la société (dénomination sociale) :       .................................................................................................  

N° d’immatriculation de la société :       .......................................................................................................................  

Domiciliée (adresse siège sociale) :       ........................................................................................................................  

Pays :       ........................................................................................................................................................................  

Reconnais avoir pris connaissance du document « Charte Achats responsables & Ethiques » du groupe UMANIS applicable 
aux fournisseurs et sous-traitants du groupe UMANIS et m’engage à en respecter l’intégralité de ses dispositions. 

Date :       ............................................................................... Signature et Cachet 

https://www.umanis.com/nos-engagements/
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Questionnaire  

Fournisseur/Sous-traitant 
RSE, Ethique et lutte contre la corruption 

 

RAISON SOCIALE       Domaine d’activité :       

INTERLOCUTEUR RSE 
      FONCTION       

MAIL       TEL       

 

Droits de l’Homme et Normes du 
travail : 

OUI NON Faire référence aux pièces jointes si nécessaire 

Avez-vous mis en place une politique de 
développement durable ? 

        

Votre démarche de développement durable est-elle 
certifiée par un organisme externe ? 

        

Respectez-vous la liberté d’association et la 
reconnaissance effective du droit de négociation 
collective ? 

        

Interdisez-vous toute forme de travail forcé ou 
obligatoire conformément aux normes nationales et 
conventions internationales ? 

        

Interdisez-vous le recours au travail des enfants 
conformément aux normes nationales et 
conventions internationales ? 

        

Votre politique sociale permet-elle de promouvoir et 
d’assurer la diversité et l’égalité ? 

        

 

Environnement OUI NON Faire référence aux pièces jointes si nécessaire 

Avez-vous mis en place des moyens/actions pour 
limiter les impacts environnementaux de votre 
activité (ressources naturelles, rejet atmosphérique 
et aqueux, gestion des déchets…) ? 

        

Organisez-vous des opérations de sensibilisation / 
formation de vos salariés sur les bonnes pratiques 
environnementales ? 

        

Informez-vous les clients des risques 
environnementaux liés à vos produits et / ou 
services ? 

        

Avez-vous une politique d’achats responsable ?         

 

Ethique du commerce : OUI NON Faire référence aux pièces jointes si nécessaire 

Avez-vous mis en place des moyens/actions pour 
lutter contre la corruption ? 
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Données à caractère personnel :  OUI NON Faire référence aux pièces jointes si nécessaire 

Etes-vous en conformité avec la législation applicable 
en matière de données à caractère personnel et 
notamment les dispositions du règlement européen 
(UE) 2016/679 ? 

        

Avez-vous mis en place un registre de traitements en 
votre qualité de « sous-traitant » au sens de la 
législation applicable en matière de données à 
caractère personnel ? 

        

Avez-vous mis en place les mesures techniques et 
organisationnelles visant à la protection des données 
à caractère personnel ? 

        

 

Sécurité du système 
d’informations :  

OUI NON Faire référence aux pièces jointes si nécessaire 

Appliquez-vous les bonnes pratiques en matière de 
sécurisation de vos équipements numériques 
décrites dans le guide disponible via le lien suivant ? 

https://www.ssi.gouv.fr/uploads/2017/01/guide_cp
me_bonnes_pratiques.pdf 

        

 

En cas d’intervention dans les locaux du groupe UMANIS, quelles sont les DISPOSITIONS mises en œuvre ou 
possibles pour : 

Dispositions pour :  
Mis en 

œuvre 
Prévu 

Faire référence aux pièces jointes si nécessaire 

Maîtriser et réduire la consommation de papier de 
vos collaborateurs ? 

        

Réduire la consommation électrique liée à votre 
activité ? 

        

Limiter l’émission de CO2 dans le cadre des 
déplacements de vos collaborateurs ? 

        

Garantir le respect des règles de tri des déchets en 
vigueur sur les sites ? 

        

Date :       

Signature :  Cachet 

 

Merci de retourner le présent questionnaire complété et les pièces justificatives associées au : 
Service Qualité & Environnement : qualite@umanis.com   

Pour tout renseignement, n’hésitez pas à le contacter au 01-40-89-68-00. 

Merci d’avoir pris le temps de répondre à ce questionnaire. 

https://www.ssi.gouv.fr/uploads/2017/01/guide_cpme_bonnes_pratiques.pdf
https://www.ssi.gouv.fr/uploads/2017/01/guide_cpme_bonnes_pratiques.pdf
mailto:qualite@umanis.com

